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LES MGF ET LE MARIAGE FORCÉ

DÉFINITION DES MUTILATIONS GÉNITALES FÉMININES
Les mutilations génitales féminines comprennent « toutes les interventions incluant l’ablation 
partielle ou totale des organes génitaux externes de la femme ou toute autre lésion des organes 
génitaux féminins qui sont pratiquées pour des raisons non médicales » (Organisation mondiale de 
la santé). 

EXPLORING THE LINKS

MARIAGE FORCÉ ET MARIAGE 
D’ENFANTS*
Un mariage forcé est défini comme  une union de 
deux personnes  dans laquelle  l’une des parties  n’a 
pas donné librement et pleinement son consentement 
au mariage et/ou dont l’une  des parties n’a pas la 
possibilité de mettre fin au mariage, du fait de menaces 
ou  de pression familiale ou sociale intense. Un 
mariage d’enfant est défini comme  une union de deux 
personnes  dans laquelle l’une des parties est un enfant. 
Même si les garçons peuvent être contraints à des 
mariages précoces, les filles représentent la majorité 
des enfants mariés.

PRATIQUES SOCIALES NÉFASTES
Tout comme les mariages forcés et les mariages 
d’enfants, les MGF ne sont pas uniquement une 
forme de violence contre les femmes. Toutes ces 
pratiques constituent en ensemble de normes, 
approuvées par la communauté dans son ensemble 
et ayant pour but de contrôler les droits sexuels et 
génésiques des femmes.

FACTEURS SOCIAUX COMMUNS
Les MGF, les mariages forcés et les mariages 
d’enfants ont lieu dans des contextes où les femmes 
ne sont pas vues comme l’égal de l ’homme. Le 
manque de possibilités économiques offertes aux 
femmes, les coutumes patriarcales contrôlant 
la sexualité féminine, les erreurs d’interprétation 
religieuses et la pression exercée par le groupe  sont 
les  principaux facteurs qui favorisent l’existence de 
ces pratiques.

LES MGF EN TANT QUE PRÉREQUIS POUR LES 
MARIAGES FORCÉS ET MARIAGES D’ENFANTS
les filles excisées sont souvent présentées comme une 
« dote » plus souhaitable, et donc dans ce cas sont plus 
susceptibles d’être soumises à des mariages forcés et à 
des mariages d’enfants. D’autre part, les filles qui n’ont pas 
subi de MGF risquent d’être considérées « impures » et « 
incomplètes », avoir moins de chance d’ être mariées et, 
par conséquent, de tomber dans la pauvreté et de souffrir 
de stigmatisation sociale.

NORMES SOCIALES ET INÉGALITÉ ENTRE 
LES SEXES 
Les MGF, les mariages forcés et les mariages d’enfants 
sont des pratiques fondées sur la discrimination 
de genre et justifiées par un système de valeurs 
qui place les filles et les femmes en dessous des 
garçons et des hommes. Ces pratiques sont toutes 
largement liées au statut social, à la respectabilité 
et à l’honneur des familles, qui sont maintenues au 
travers de la valeur marital que représentent les 
filles au moment du mariage.

FONCTION SOCIALE COMMUNE
Tout comme d’autres normes comportementales, 
les MGF, les mariages forcés et les mariages 
d ’enfants revêtent une specif ici té sociale 
importante et remplissent des fonctions sociales 
spécifiques au sein d’une communauté. Ces 
pratiques servent à restreindre l’autonomie des 
femmes et à préserver leur « pureté sexuelle ». 
Ces pratiques peuvent également permettre aux 
femmes d’obtenir un statut social auquel elles 
n’auraient pu prétendre autrement.



OÙ ?

QUE POUVEZ-VOUS FAIRE ?
Mener des recherches globales et collecter des données sur 
les liens entre les MGF et les mariages forcés et les mariag-
es d’enfants.

Cibler les pratiques néfastes de manière intégrée, au travers 
de programmes qui prennent en compte les liens possibles 
entre les MGF et les mariages forcés et mariages d’enfants.

Assortir les actions visant à informer les femmes des ef-
fets néfastes des MGF, des mariages forcés et des mar-
iages d’enfant de méthodes d’auto responsabilisation  des 
femmes et de la mise en place d’un environnement social 
plus sûr pour les filles et les femmes.

Développer et promouvoir des opérations globales et com-
plètes à long terme qui prennent en compte les normes cul-
turelles et sociales et qui impliquent l’ensemble de la com-
munauté en Europe et dans les pays d’origine.

Plutôt que de développer des programmes qui se focalisent 
exclusivement dans la prévention des MGF ou des mariag-
es forcés et des mariages d’enfants;  les interventions les 
plus efficaces sont celles qui traitent de l’abandon de ces 
pratiques dans un cadre plus large de la législation du dével-
oppement , de programmes et de projets de développement.  

PAR LE COORDINATEUR

LES PARTENAIRES LES DONATEURS

L’approche  du  changement de comportement (AMC) est réputée pouvoir aider les 
individus et les communautés au travers d’une série d’étapes, qui s’appuient les 
unes sur les autres et fournissent la possibilité d’examiner les changements qui 
peuvent entraîner un changement durable des normes sociales d’une communauté 
pratiquante.

REPLACE - « Boîte à outils pilote visant à remplacer les approches utilisées pour 
mettre fin aux MGF dans l’UE : « opérer un changement des comportements avec 
les communautés pratiquantes » au Royaume-Uni et aux Pays-Bas. Financé par 
la Commission européenne, le projet a pour but de mettre fin aux MGF parmi les 
communautés touchées par cette pratique en Europe. Le projet recourt à une AMC, 
conjuguée à des méthodes d’action participatives afin d’identifier les attitudes et les 
obstacles pouvant « être changés » pour en finir avec les MGF. Cette boîte à outils 
entend offrir une alternative aux approches habituelles quiespèrent changer les 
comportements des individus par la seule sensibilisation aux questions sanitaires 
et juridiques associées aux MGF.. En 2011, le projet a mis au point une boîte à 
outils qui fournit des lignes directrices sur la manière d’utiliser la méthodologie 
du changement de comportement avec des organisations responsables de la 
prévention auprès des communautés concernées. La deuxième partie du projet 
porte sur les communautés vivant au Portugal, en Espagne et en Italie et débouchera 
sur la création d’une nouvelle boîte à outils fondée sur ces nouvelles observations.
http://www.replacefgm2.eu/toolkit/REPLACE-FGM-toolkit.aspx

AUTONOMISATION DES FEMMES
Dans les pays en développement, les communautés concernées par 
les MGF ont souvent des priorités plus importante que l’abandon des 
MGF, telles que l’accès aux soins de santé, à l’éducation, aux services 
d’assainissement, aux améliorations agricoles et à la transformation 
alimentaire. Il est essentiel  d’inclure l’abandon des MGF comme un 
élément fondamental à la réussite des objectifs de développement dans 
ces régions.

PONTS ENTRE LES COMMUNAUTÉS
De nombreuses communautés de migrants concernées par les MGF 
maintiennent des liens étroits avec leurs pays d’origine, où les femmes et 
les filles sont envoyées pour subir des MGF. Ces liens influencent souvent 
la décision de pratiquer ou non les MGF. Afin de promouvoir l’abandon 
des MGF, il est essentiel  de responsabiliser  les diasporas en les faisant 
participer activement dans la conception d’approches adaptées pour 
lutter contre les MGF à la fois au sein de l’UE et dans les pays d’origine.
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CHOIX COMMUNAUTAIRE COORDONNÉ COMPLEXE
La dimension mondiale des MGF requiert le développement d’opérations 
transnationales qui tentent de créer r des ponts entre les communautés 
vivant à la fois en Europe et sur les continents concernés, essentiellement 
en Afrique.

>28
Plus de 28 pays en Afrique 
et plusieurs pays en Asie 
et au Moyen-Orient.

02%   – 98%
Les taux de prévalence varient 
d’un pays à un autre. Ils vont 
de 98 % en Somalie à 2 % en 
Ouganda et au Cameroun.

RELIGION
Aucune religion majeure ne 
recommande ou n’impose la 
pratique des MGF. Malgré cela, 
les MGF sont pratiquées par 
des musulmans, chrétiens et 
animistes.

EU
L e s  M G F s e  d é r o u l e n t 
pr inc ipalement dans les 
communautés issues de pays 
concernés par les MGF.

CLASSE SOCIALE
Les MGF sont pratiquées 
dans des familles de tous 
niveaux éducatifs et de 
toutes classes sociales.

ÉTUDE DE CAS
DE LA SENSIBILISATION AU CHANGEMENT DE COMPORTEMENT

N’hésitez pas à partager 

Les idées exprimées dans cette publication ne 
reflètent pas nécessairement les idées de l’UE.
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